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I. INTRODUCTION

1. C’est en 1984 que le Président de la Commission des droits de l’homme a
nommé pour la première fois un Rapporteur spécial chargé d’examiner la situation
des droits de l’homme en Afghanistan, comme le Conseil économique et social le
lui avait demandé dans sa résolution 1984/37 du 24 mai 1984. Depuis, le mandat
du Rapporteur spécial a été régulièrement renouvelé par des décisions de la
Commission qui ont été entérinées par le Conseil et qui priaient le Rapporteur
spécial de faire rapport à la Commission et à l’Assemblée générale. A ce jour,
le Rapporteur spécial a soumis neuf rapports à la Commission (E/CN.4/1985/21,
E/CN.4/1986/24, E/CN.4/1987/22, E/CN.4/1988/25, E/CN.4/1989/24, E/CN.4/1990/25,
E/CN.4/1991/31, E/CN.4/1992/33 et E/CN.4/1993/42) et huit rapports à l’Assemblée
(A/40/843, A/41/778, A/42/667 et Corr.1, A/43/742, A/44/669, A/45/664, A/46/606
et A/47/656).

2. A sa quarante-neuvième session, la Commission des droits de l’homme a
décidé, dans sa résolution 1993/66 du 10 mars 1993, de proroger d’un an le
mandat du Rapporteur spécial, ce qu’a confirmé le Conseil économique et social
dans sa décision 1993/275 du 28 juillet 1993.

3. A sa quarante-septième session, après avoir examiné le rapport du
Rapporteur spécial, l’Assemblée générale a adopté sa résolution 47/141, en date
du 18 décembre 1992, dans laquelle elle a décidé de "maintenir à l’étude, durant
sa quarante-huitième session, la situation des droits de l’homme en Afghanistan
compte tenu des éléments supplémentaires qu’auront pu apporter la Commission des
droits de l’homme et le Conseil économique et social".

4. Après la prorogation de son mandat par la quarante-neuvième session de la
Commission des droits de l’homme, et conformément à la pratique établie, le
Rapporteur spécial s’est rendu à nouveau dans la région afin d’obtenir des
informations de sources aussi diversifiées que possible. Il s’est rendu au
Pakistan les 13, 17, 18 et 20 septembre 1993 et en Afghanistan les 14, 15, 16 et
19 septembre 1993.

5. En conséquence, le Rapporteur spécial a l’honneur de soumettre à
l’Assemblée générale, conformément à la résolution 1993/66 de la Commission des
droits de l’homme et à la résolution 47/141 de l’Assemblée, le présent rapport
intérimaire dont il a achevé la rédaction le 28 octobre 1993.

6. Pendant son séjour au Pakistan, suivant le programme prévu, le Rapporteur
spécial a été reçu par des représentants du Ministère des affaires étrangères et
par le Haut Commissaire pour les réfugiés afghans. A Islamabad, il a rencontré
aussi l’Ambassadeur d’Afghanistan, avec lequel il a échangé des vues sur la
situation d’ensemble dans le pays. En outre, le Rapporteur spécial s’est
entretenu avec des représentants de divers organismes humanitaires.

7. Dans la province frontalière du nord-ouest, le Rapporteur spécial s’est
rendu dans un camp de réfugiés d’Hayatabad, près de Peshawar, où il a rencontré
des personnes qui avaient fui Kaboul lors du bombardement intensif de 1992 et
d’autres réfugiés qui avaient fui la ville plus récemment. Il a aussi visité le
Centre de santé mentale ISRA et l’Association afghane des handicapés. A
Peshawar, le Rapporteur spécial a rencontré l’ancien Président de l’Afghanistan
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et chef du Front afghan de libération nationale, M. Sibghatullah Mojjadidi, le
chef du Hezbe Islami (Khalis), Maulavi Younis Khalis, et les représentants du
Conseil de la province de Nangarhar, Haji Baryalai et M. Said Elyas, avec
lesquels il a échangé des vues sur la situation générale dans le pays. Il s’est
aussi entretenu avec des représentants de divers organismes humanitaires et
d’organisations non gouvernementales basées à Peshawar, ainsi qu’avec des
particuliers.

8. Pendant son séjour en Afghanistan, le Rapporteur spécial a été reçu,
conformément au programme établi en consultation avec les autorités afghanes,
par les personnalités suivantes : le Président de l’Afghanistan, le Premier
Vice-Premier Ministre, le Ministre pour les réfugiés et les rapatriés, le
Ministre des affaires frontalières, le Ministre des finances, les
Vices-Ministres des affaires étrangères, le Vice-Ministre de la justice et le
Directeur de la sécurité nationale. Il a également eu un entretien officieux
avec le Ministre de la santé. Il a également rencontré le Ministre des affaires
étrangères à Londres, avant de se rendre en Afghanistan.

9. A Kaboul, le Rapporteur spécial a rencontré des représentants du système
judiciaire afghan, dont le Procureur général adjoint, le Secrétaire et des
membres de la Cour suprême, ainsi que le Président et les membres du Conseil
consultatif de la Cour suprême. Il a également rencontré le maire de Kaboul, le
chef du Front islamique national d’Afghanistan, Pir Sayed Ahmed Gailani,
l’ancien Ministre de la défense, M. Ahmad Shah Massoud, ainsi que des
représentants des organismes humanitaires et un certain nombre de particuliers.

10. A Kaboul, le Rapporteur spécial a visité l’hôpital de 400 lits de
l’Académie médicale militaire. Il a également rencontré des représentants de la
société afghane du Croissant-Rouge et de l’Association des femmes afghanes. De
plus, il s’est rendu dans le secteur de Saray Shah Zada à Kaboul, où il a
rencontré des membres des communautés afghanes sikh et hindoues et dans le
secteur sud de la ville, et en particulier dans le quartier de la cité
universitaire, qui avait été la cible de bombardements et de tirs d’artillerie
intensifs en 1992.

11. Dans la province d’Hérat, le Rapporteur spécial s’est rendu dans la ville
d’Hérat où il a rencontré le Gouverneur de la province, M. Ismail Khan. Il
s’est également rendu sur les lieux où un charnier avait été découvert en 1992,
non loin de la ville. De plus, le Rapporteur spécial a interrogé des rapatriés
afghans de retour de la République islamique d’Iran.

12. Le Rapporteur spécial tient une fois de plus à remercier sincèrement les
gouvernements pakistanais et afghan, ainsi que les autorités de la province
qu’il a visitée en Afghanistan, de l’assistance précieuse et de la coopération
sans réserve qu’ils lui ont accordées. A ce sujet, il renouvelle ses
remerciements au Bureau du Secrétaire général en Afghanistan et au Pakistan, au
Bureau des Nations Unies pour la coordination de l’assistance humanitaire à
l’Afghanistan et au Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),
qui lui ont apporté une aide logistique extrêmement efficace, sans laquelle une
telle visite n’aurait pu avoir lieu.
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13. Pour donner à ce neuvième rapport le caractère le plus objectif possible,
le Rapporteur spécial a non seulement recueilli des renseignements à l’occasion
de ses voyages au Pakistan et en Afghanistan, mais il a aussi suivi l’évolution
de la situation pendant toute la période considérée, à savoir de mars à
octobre 1993, et a systématiquement évalué les renseignements en rapport avec
ses fonctions qui lui ont été communiqués par écrit ou oralement par des
particuliers et des organismes. Il a consulté par ailleurs divers rapports et
études réalisés par des organismes et institutions spécialisées des
Nations Unies ou ceux établis par des organisations non gouvernementales qui ont
trait aux problèmes humanitaires et aux droits de l’homme en Afghanistan.

14. La section II du présent rapport décrit à grands traits la situation en
Afghanistan et analyse les problèmes existant dans le domaine des droits de
l’homme dans le contexte politique général. La section III est consacrée au
problème des réfugiés et des personnes déplacées. Les sections IV et V
examinent respectivement les droits civils et politiques et les droits
économiques, sociaux et culturels. La section VI étudie la question de
l’autodétermination et la section VII contient les conclusions et
recommandations formulées par le Rapporteur spécial à la suite de son analyse
des renseignements dont il a eu connaissance.

II. APERCU DE LA SITUATION GENERALE EN AFGHANISTAN

A. Evénements qui se sont produits en Afghanistan depuis la
présentation du précédent rapport

15. Dans son dernier rapport à l’Assemblée générale (A/47/656), le Rapporteur
spécial évoquait sa visite en Afghanistan en septembre 1992 et les événements
politiques qui s’étaient produits dans le pays jusqu’à cette date. Dans son
dernier rapport à la Commission des droits de l’homme en février 1993
(E/CN.4/1993/42), il a décrit l’évolution de la situation des droits de l’homme
en Afghanistan de septembre 1992 à février 1993 et a rendu compte des
renseignements qu’il avait recueillis lors de sa visite dans la région en
janvier et février 1993.

16. De l’avis du Rapporteur spécial, la situation des droits de l’homme dans un
pays donné est fonction de la situation politique qui y règne. Un aperçu des
événements politiques qui se sont produits en Afghanistan semble donc nécessaire
à une meilleure compréhension de la situation des droits de l’homme.

17. Le 29 décembre 1992, la Shura-Ahl-e-Hal Wa Aqd (Conseil pour le règlement
des problèmes et la conciliation) s’est réunie à Kaboul. Deux cent trente des
1 336 délégués attendus n’ont pas participé à la shura , qui était également
boycottée par les dirigeants de cinq des neuf partis politiques du pays.
M. Rabbani, chef du Jamiat Islami et seul candidat à la présidence a été élu par
916 voix contre 59. Dans son rapport à la Commission des droits de l’homme, le
Rapporteur spécial a décrit les circonstances dans lesquelles s’est tenue la
shura (E/CN.4/1993/42, par. 41 à 47), qui est devenue une réalité politique,
malgré une opposition généralisée.

18. Afin de résoudre les problèmes soulevés par la convocation de la shura , les
représentants des partis politiques qui n’avaient pas participé à ses
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délibérations se sont rencontrés en janvier 1993 à Jalalabad, chef-lieu de la
province de Nangarhar, et ont adopté une déclaration en quatre points. De plus,
diverses propositions de règlement de la crise politique ont également été
présentées par plusieurs factions politiques afghanes (voir E/CN.4/1993/42,
annexe s I à IV).

19. Toutes ces propositions s’étant avérées impraticables, les tensions
politiques n’ont pas diminué. Les partis politiques ont alors accepté la
proposition du Roi Fahd d’Arabie saoudite de se réunir à Islamabad. Outre les
bons offices de M. Muhammad Nawaz Sharif, Premier Ministre du Pakistan,
l’initiative a reçu le soutien de la République islamique d’Iran, qui a envoyé
un émissaire spécial aux pourparlers de conciliation. Le 7 mars 1993, un accord
en 10 points, "Accord de paix en Afghanistan", auquel était annexé un document
intitulé "Division des pouvoirs", a été adopté à Islamabad (pour les textes,
voir S/25435).

20. En vertu de cet accord, toutes les parties et groupes intéressés sont
convenus, entre autres, d’établir un gouvernement pour une période de 18 mois,
le président M. Burhanuddin Rabbani restant en fonction et M. Gulbuddin
Hekmatyar ou la personne désignée par lui exerçant les fonctions de premier
ministre. Elles sont en outre convenues qu’un gouvernement serait constitué
dans les 15 jours suivant la signature de l’accord.

21. Aux termes de l’accord, les parties constitueraient une commission
électorale indépendante qui devrait organiser des élections pour désigner une
assemblée constituante dans un délai de huit mois, à compter de la signature de
l’accord. Une fois élue, l’Assemblée constituante élaborerait une constitution
en vertu de laquelle des élections générales pour la désignation du Président et
du Parlement seraient organisées dans le délai prescrit de 18 mois, à compter du
29 décembre 1992. De plus, l’accord prévoyait la constitution d’un Conseil de
défense, ainsi que la libération immédiate et sans condition de tous les Afghans
détenus par le Gouvernement et les différentes parties pendant les hostilités.
Il prévoyait en outre la restitution à leurs propriétaires légitimes de tous les
bâtiments publics et privés et des propriétés occupées par les différents
groupes armés au cours des hostilités. Un comité composé de tous les partis
serait constitué pour le contrôle du système monétaire. Un autre comité serait
créé pour superviser la distribution des vivres et des autres produits
essentiels. Une commission mixte serait chargée de contrôler le cessez-le-feu
et la cessation des hostilités.

22. A l’annexe intitulée "Division des pouvoirs", il était prévu que le Premier
Ministre formerait le gouvernement, qui travaillerait selon le principe de la
responsabilité collective. Les différends seraient réglés par la voie du
dialogue. Le document énumère les pouvoirs du Président et ceux du Premier
Ministre. En ce qui concerne les droits de l’homme, le Président aurait le
pouvoir de commuer les peines et d’accorder des grâces, dans le respect de la
charia . Le Premier Ministre aurait quant à lui la responsabilité d’adopter les
mesures nécessaires pour assurer le maintien de l’ordre, de la paix, de la
sécurité et de la moralité islamique, ainsi que l’indépendance et l’impartialité
du système judiciaire.
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23. La mise en oeuvre de l’Accord de paix s’avérant difficile, les dirigeants
des partis politiques se sont de nouveau rencontrés à Jalalabad du 30 avril au
17 mai 1993; des pressions auraient été exercées pour qu’ils parviennent à une
solution concrète. Ils ont conclu et signé un accord prévoyant, entre autres,
l’attribution d’un certain nombre de portefeuilles ministériels. Toutefois, les
représentants du Front afghan de libération nationale et du Front national
islamique d’Afghanistan ont refusé de signer un autre document contenant un
certain nombre de décisions, au motif qu’il portait atteinte aux droits de
l’homme en imposant le port du voile aux femmes. De plus, il a été décidé qu’au
cours des deux mois suivant la signature de l’accord, le Président exercerait
les fonctions de ministre de la défense, tandis que le Premier Ministre serait
chargé du Ministère de l’intérieur. Le 19 mai, les dirigeants de parti ont
décidé que les postes et privilèges octroyés sous le "régime communiste"
seraient abrogés. Toutefois, nombreux sont les fonctionnaires qui n’occupaient
pas de postes élevés dans l’administration précédente et n’étaient pas accusés
d’avoir commis des crimes qui ont gardé leurs postes dans l’appareil
administratif actuel, aussi bien à Kaboul que dans les provinces.

24. L’Accord de Jalalabad contient la Charte du Conseil suprême de l’Etat
islamique d’Afghanistan, qui consacre les principes à suivre dans la conduite
courante des affaires politiques. Il prévoit également la création d’une
Commission électorale et en définit la Charte.

25. M. Gulbuddin Hekmatyar a pris ses fonctions de Premier Ministre le
17 avril 1993. Le même mois, il a annoncé la formation de son gouvernement
depuis Charasiab, village situé à 25 kilomètres de Kaboul.

B. Problèmes relatifs aux droits de l’homme dans le contexte
de la structure politique et territoriale du pays

26. Malgré la formation d’un gouvernement islamique, la rivalité opposant les
groupes dont les dirigeants ou certains membres occupent des postes ministériels
dans la coalition gouvernementale n’a pas cessé et leurs différends n’ont pas
été réglés par la voie du dialogue, comme il était prévu dans les accords
d’Islamabad et de Jalalabad. A Kaboul, les combats continuent d’opposer les
forces du Hezbe Wahadat et celles d’Ittehad Islami. Au début, les combats les
plus violents opposaient le Shurae Nazar (composé de forces appartenant au parti
Jamiat du Président Rabbani et à celui de M. Ahmad Shah Massoud, ancien Ministre
de la défense) et le Hezbe Islami, dirigé par le Premier Ministre Hekmatyar. Le
maire de Kaboul a informé le Rapporteur spécial qu’au cours de l’année écoulée,
environ 36 000 maisons avaient été partiellement ou entièrement détruites et
30 000 endommagées du fait de ces combats. Un représentant de la Société
afghane du Croissant-Rouge a indiqué que 10 000 personnes auraient trouvé la
mort au cours de la même période. Ces derniers mois, une centaine de personnes
ont été tuées lors d’attaques de roquettes.

27. La situation actuelle est telle que le Premier Ministre serait incapable
d’entrer dans la capitale alors que le Président ne pourrait pas s’en éloigner
de plus d’un kilomètre. Le Premier Ministre Hekmatyar a récemment déclaré lors
d’une interview : "Kaboul a été divisée en 12 zones indépendantes, séparées par
des murs de Berlin ." (The Frontier Post du 19 septembre 1993.)
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28. Ce gouvernement de coalition, qui se caractérise surtout par la rivalité,
ne se retrouve pas au niveau des provinces, où les partis sont soit inexistants
soit regroupés au sein de shuras (conseils) différentes. L’ouest du pays, qui
constituait naguère la grande province d’Hérat, est gouverné par Ismail Khan,
commandant moudjahid qui s’est distingué pour avoir organisé la mutinerie de la
17e division de l’armée afghane.

29. Plusieurs provinces septentrionales sont gouvernées par Abdul Rashid
Dostom, ancien chef de milice promu au rang de général par l’ancien Président
Mojjadidi. Dernièrement, il a dû faire face au conflit au Tadjikistan voisin,
dont les effets se sont fait sentir en Afghanistan. (Pour plus de détail, voir
S/26145 et S/26241.)

30. Le calme a régné dans l’est du pays, et en particulier de la province de
Nangarhar jusqu’en février 1993. Cette région est contrôlée par le Gouverneur
Haji Abdul Qadeer, à la tête d’une coalition comprenant la shura de Nangarhar.
Les premiers signes de trouble sont toutefois apparus le lendemain de la visite
du Rapporteur spécial, avec l’assassinat à la faveur d’une embuscade, de trois
membres du personnel des Nations Unies près de Jalalabad.

31. Les relations entre les membres de la shura se sont encore envenimées au
début de septembre 1993, au moment où le Vice-Gouverneur de la province de
Nangarhar, Haji Shamali Khan, son frère et six de ses compagnons ont été
assassinés à Jalalabad. Plus de 80 personnes auraient trouvé la mort lors des
combats qui ont suivi l’attentat et ont commencé dans la région de Sarobi le
10 octobre 1993, entre le commandement local du Hezbe Islami et les forces de la
shura de Nangarhar. Selon Le Monde du 16 octobre 1993, les combats auraient
fait plus de 100 morts, des civils pour la plupart, ainsi que plusieurs
centaines de blessés.

32. La province de Kandahar, située dans le sud-est de l’Afghanistan, n’est pas
épargnée par les conflits résultant de la rivalité des partis. La situation y a
ceci de particulier que la rivalité qui oppose les deux partis en conflit ne se
retrouve pas nécessairement dans d’autres parties du pays où leurs forces sont
présentes. Des combats ont également eu lieu dans la province d’Helmand et, le
27 septembre 1993, dans la partie septentrionale du pays. Seules quelques
provinces connaissent une sécurité et un calme relatifs. On peut donc dire que
si certains problèmes politiques sont résolus par la voie du dialogue, on
n’hésite pas à recourir aux armes, dont le pays ne manque pas, ce qui suscite un
climat de tension constante, qui risque de dégénérer en conflit ouvert à
n’importe quel moment.

C. La communauté internationale et les droits
de l’homme en Afghanistan

33. Malgré l’intérêt de moins en moins soutenu que le monde porte aux questions
afghanes, les organismes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales font tout ce qui est en leur pouvoir pour venir en aide à la
population, aux réfugiés et au pays tout entier. Les bulletins hebdomadaires
publiés par le Bureau des Nations Unies pour la coordination de l’assistance
humanitaire à l’Afghanistan sont l’une des meilleures sources d’information
concernant l’aide fournie par les Nations Unies. Ces bulletins passent en revue
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les opérations humanitaires menées dans les différentes provinces, y compris ce
qui concerne les rapatriements volontaires, l’assistance aux réfugiés tadjiks en
Afghanistan, le déminage et les annonces de contributions au programme. Le
contraste frappant entre les ressources nécessaires et les ressources
disponibles est clairement illustré par la réponse réservée faite par la
communauté internationale à l’Appel conjoint pour une aide humanitaire d’urgence
à l’Afghanistan, lancé en janvier 1993 : alors que 138,1 millions de dollars
étaient demandés pour répondre aux besoins essentiels de la population, les pays
donateurs ne s’étaient encore engagés qu’à concurrence de 47 millions de dollars
à la fin de septembre 1993.

34. Le Conseil de coordination des secours à l’Afghanistan diffuse des
informations sur l’assistance fournie à l’Afghanistan par les organisations non
gouvernementales dans ses bulletins, qui contiennent également des
renseignements sur l’évolution politique de la région.

35. Dans son examen de la situation des droits de l’homme en Afghanistan, le
Rapporteur spécial doit tenir compte du fait que le pays a subi des ingérences
étrangères pendant plus de 11 ans. Les conflits armés n’ont jamais cessé, ni
après le retrait des troupes soviétiques, ni après le renversement de l’ancien
régime et la prise du pouvoir par les anciennes forces d’opposition. La lutte
pour le pouvoir, menée par des moyens clairement antidémocratiques, est devenue
la norme et a eu des effets désastreux sur la situation des droits de l’homme
dans le pays.

36. L’Afghanistan est partie à différents instruments internationaux relatifs
aux droits de l’homme, notamment au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, au Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et à la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il est également partie aux
Conventions de Genève. Le Rapporteur spécial a toujours évalué la situation des
droits de l’homme dans le pays en se fondant sur les normes établies par ces
instruments. Il faut également prendre en compte les préceptes du Coran en
matière de droits de l’homme ainsi que les dispositions pertinentes des accords
d’Islamabad et de Jalalabad.

37. La lutte pour le pouvoir à laquelle on assiste dans plusieurs régions de
l’Afghanistan — et à Kaboul en particulier — ne peut pas être considérée comme
un djihad (guerre sainte) et un appel aux armes contre les envahisseurs
infidèles, qui étaient autrefois le principal facteur d’unification des
différents groupes tribaux, ethniques et religieux. Le conflit actuel n’a pas
un caractère international tel que défini dans les Conventions de Genève et les
motivations de la guerre sainte ont laissé la place aux jalousies et aux
rivalités entre les partis et les différentes factions armées.

38. Les sections qui suivent seront consacrées à des questions telles que le
rapatriement des réfugiés, qui, après avoir pris une ampleur sans précédent
en 1992, a décliné brusquement en 1993. Le sort actuel des réfugiés continue de
poser des problèmes sur le plan des droits de l’homme, problèmes qui sont encore
aggravés par le nombre croissant de personnes déplacées à l’intérieur des
frontières. L’exercice des droits civils et politiques reste l’un des
principaux problèmes auxquels s’ajoutent la situation économique désastreuse
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dans laquelle se trouve le pays après la guerre menée contre les forces
d’occupation et la lutte actuelle pour le pouvoir, ainsi que les millions de
mines disséminées dans tout le pays. La lutte pour le pouvoir a également des
répercussions sur la question de l’autodétermination, qui a été au coeur de la
guerre contre les forces d’occupation.

III. PROBLEME DES REFUGIES ET DES PERSONNES DEPLACEES

39. Comme l’indiquent le Rapporteur spécial dans son rapport à la Commission
des droits de l’homme (E/CN.4/1993/42) et le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés (HCR) dans le rapport sur le rapatriement des réfugiés
afghans — 1992, en date du 1er mars 1993, 1,3 million de réfugiés afghans au
Pakistan avaient regagné leur pays depuis avril 1992.

40. Contrairement à 1992 et en dépit du fait que l’on s’attendait initialement
à un retour tout aussi massif en 1993, environ 300 000 Afghans seulement étaient
rentrés du Pakistan en septembre 1993, portant ainsi à 1,6 million le nombre
total des personnes rentrées du Pakistan entre avril 1992 et septembre 1993.
Depuis le lancement du programme d’assistance aux réfugiés afghans en provenance
de la République islamique d’Iran le 1er décembre 1992, environ
300 000 personnes ont, à ce jour, regagné l’Afghanistan. Outre le HCR, le
Programme alimentaire mondial (PAM) et les Gouvernements pakistanais et iranien
ont apporté leur concours au programme de rapatriement.

41. Bien que l’on ait fermé plus de 120 services administratifs dans les camps
de réfugiés et détruit des logements pour des raisons d’ordre opérationnel dans
la région frontalière du nord-ouest et dans la province du Baluchistan, quelque
2 millions de réfugiés afghans, dont 1,7 million de personnes immatriculées,
demeurent dans ce pays.

42. Le 21 octobre 1992, le HCR et les Gouvernements afghan et iranien ont
conclu un accord portant sur le rapatriement des réfugiés afghans en Iran. Le
HCR et les Gouvernements afghan et pakistanais ont conclu un accord similaire le
17 août 1993. Les préambules de ces accords énoncent notamment le droit de tout
citoyen de quitter son pays d’origine et d’y retourner, droit consacré par la
Déclaration universelle des droits de l’homme et le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques. Les accords se sont traduits par la création,
de concert avec les gouvernements intéressés, de commissions tripartites
chargées de faciliter le rapatriement ordonné, librement consenti et dans des
conditions de sécurité des réfugiés afghans et leur réinsertion en Afghanistan.
L’article 7 de ces accords énumère les principes relatifs aux droits de l’homme
qui doivent guider les commissions dans leurs travaux.

43. Le nombre de réfugiés afghans rentrant du Pakistan a sensiblement diminué
en 1993 et on a observé un mouvement inverse. Depuis avril 1992, environ
96 000 nouveaux réfugiés — des citadins pour la plupart — ont afflué au Pakistan
essentiellement du fait des troubles à Kaboul. On estime que 20 à 25 % des
nouveaux réfugiés sont au nombre de ceux qui étaient retournés en Afghanistan
en 1992. Le Rapporteur spécial a pu s’entretenir avec un certain nombre d’entre
eux en septembre 1993 à Hayatabad, près de Peshawar. Ces réfugiés vivaient dans
l’insalubrité sans électricité, ni eau, ni portes et parfois même sans toits, ce
qui a été à l’origine d’affections cutanées, de maladies de l’estomac et de maux
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de reins, surtout chez les enfants. Des 600 à 700 familles vivant dans ces
abris, environ 10 à 15 % seulement avaient des carnets de ration. Ils étaient
également victimes de tracasseries de la part de la police locale. Les nouveaux
arrivants et les réfugiés peu disposés à rentrer invoquent l’absence d’un
gouvernement stable et efficace, de sécurité, de structures et d’activités
économiques, les bombardements à la roquette, la destruction de leurs maisons,
les risques de viol et de meurtre, la corruption, l’existence de vastes champs
de mines et l’absence générale d’un milieu social hospitalier.

44. Pendant son dernier séjour en Afghanistan, le Rapporteur spécial a pu
constater les destructions causées dans les villages et les villes. Il s’est
rendu dans le secteur ouest de Hérat qui avait été rasé. On a également
enregistré des dégâts considérables dans un certain nombre de quartiers de
Kaboul, dont la zone de l’université, la zone de Silo, Mirwais Maidan, Afshar,
Karte Sé, Karte Char, Karte Nau, Kote Kangi et Khair Khana. Le Rapporteur
spécial a par ailleurs pu se rendre compte des dégâts causés aux terres
agricoles dans la campagne aux alentours de Jalalabad.

45. On estime que, outre les réfugiés, environ le tiers de la population
afghane est déplacé à l’intérieur du pays et que 100 000 à 600 000 personnes ont
quitté Kaboul en 1992. Pendant ses séjours en Afghanistan en septembre 1992 et
en janvier/février 1993, le Rapporteur spécial a visité des camps de personnes
déplacées près de Jalalabad et s’est entretenu avec des personnes déplacées à
Mazar-i-Sharif. Elles l’ont entretenu de leurs souffrances, de leurs
inquiétudes et de l’assistance dérisoire qu’elles recevaient. Nombre d’entre
elles ont été témoins de scènes de pillage, de massacre, voire de viol, autant
de raisons qui expliquent que des personnes soient devenues des réfugiés ou des
personnes déplacées dans leur propre pays. Environ 35 000 personnes ont fui
Faryab pour se réfugier dans la province de Badghis en septembre 1993 du fait
des affrontements entre groupes armés. Par ailleurs, quelque 7 000 familles
afghanes vivant près de la frontière avec le Tadjikistan se seraient réfugiées
à Taloquan à la suite du conflit dans ce pays.

46. Nombre de réfugiés qui étaient fonctionnaires sous l’ancien gouvernement
ont cherché asile dans des pays européens, mais ont éprouvé des difficultés à
l’obtenir. Le Rapporteur spécial voudrait à cet égard citer l’avis exprimé dans
le rapport intitulé "Afghanistan : crise politique et réfugiés" (AI INDEX : ASA
01/11/93) publié par Amnesty International en septembre 1993 :

"Amnesty International estime qu’en l’état actuel de la
situation, la majorité des demandeurs d’asile afghans s’exposeraient
sans doute à de graves violations des droits de l’homme en retournant
en Afghanistan. Dans un décret non daté, le Président afghan,
Burhanuddin Rabbani, donne l’assurance que les Afghans résidant à
l’étranger à titre permanent ou temporaire à la date du 23 avril 1993
sont en droit de demander un visa au consulat d’Afghanistan de leur
pays de résidence et seront autorisés à se rendre en Afghanistan s’ils
le souhaitent. Ils pourront obtenir un visa de sortie à leur arrivée
à condition de n’avoir commis aucun acte illicite. Le décret ne
précise pas ce qui constitue un acte illicite qui, étant donné que le
Président et le Premier Ministre du Gouvernement de Kaboul ne sont pas
d’accord quant à savoir jusqu’à quel point le droit islamique doit
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l’emporter sur le Code pénal, pourrait être interprété de façon
arbitraire."

47. L’opinion mondiale s’intéresse dans une certaine mesure au sort des membres
des communautés sikh et hindoue qui vivent en Afghanistan depuis des siècles.
Au moment de la visite du Rapporteur spécial à Kaboul en septembre 1993, 70 %
des familles sikhs et hindoues avaient, disait-on, quitté la ville en 1992 du
fait de l’intensité des attaques à la roquette, des pillages et de l’insécurité
générale. La discrimination raciale, ethnique ou religieuse n’était pas
invoquée comme motif de départ. Les chefs de la moitié environ des familles qui
avaient quitté en 1992 seraient revenus pour évaluer la situation au plan de la
sécurité. Les membres des communautés sikh et hindoue avec lesquels le
Rapporteur spécial s’est entretenu ont exprimé le souhait que l’ambassade de
l’Inde à Kaboul rouvre ses portes. Ils ont déclaré qu’aucune femme de leurs
communautés n’avait été violée.

48. On a attiré l’attention du Rapporteur spécial sur un problème précis
concernant la situation des réfugiés afghans en République islamique d’Iran, à
savoir le rapatriement forcé de milliers de personnes commencé en avril 1993,
qui s’était intensifié à partir du mois de juin. Des 8 000 personnes environ
qui avaient traversé la frontière pour aller se réfugier en Afghanistan en août,
quelque 10 % auraient été expulsés, dont 570 d’entre eux en deux jours de suite.
Quatre-vingt-quinze pour cent des départs forcés ont été enregistrés dans la
province du Khorasan d’où 300 familles afghanes ont été expulsées en juillet.
Le Rapporteur spécial a évoqué le problème avec le Ministre afghan chargé des
réfugiés et des rapatriés.

49. Pendant sa visite à Hérat, le Rapporteur spécial a entendu un certain
nombre de témoins qui lui ont donné des précisions sur les circonstances de leur
expulsion de la République islamique d’Iran. Les hommes ont souvent été arrêtés
dans la rue, sur leur lieu de travail ou dans des autocars. Leurs cartes
d’identité étaient confisquées ou déchirées sur-le-champ, les privant ainsi de
tout titre de séjour dans le pays. Certains d’entre eux étaient immédiatement
reconduits à la frontière, d’autres étant placés en état d’arrestation. Un
certain nombre de personnes ont dû acquitter des impôts exorbitants, renoncer à
leur travail ou quitter leurs commerces et maisons. On a également exercé des
pressions sur les réfugiés afghans en leur coupant l’eau et l’électricité.

50. Les rapatriés afghans ont dû faire face récemment à d’autres problèmes dans
le nord de l’Afghanistan à savoir tracasseries et vols. Des hommes armés leur
extorquaient de l’argent et du carburant. En septembre et octobre 1993, les
réfugiés ont été pris dans les feux croisés de forces régionales qui
confisquaient purement et simplement les camions pour transporter des munitions
et des vivres. Les réfugiés qui refusaient d’abandonner leur camion étaient
contraints de transporter des munitions. Souvent, les personnes blessées par
balle ou autrement au cours de ces incidents ne bénéficiaient d’aucun secours
médical ou autre, lors desquels un certain nombre de réfugiés étaient également
tués. Le commandant de garnison, dans une localité, a malmené un réfugié qui
avait parlé aux représentants d’une organisation non gouvernementale
internationale. Un certain nombre de responsables locaux auraient également
empêché les réfugiés qui étaient arrivés dans leur ville d’en repartir pendant
au moins 25 jours.
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51. Le Ministre afghan des réfugiés et rapatriés a informé le Rapporteur
spécial que le budget de son ministère ne lui permettait pas de pourvoir à la
réinsertion des réfugiés rentrant de l’étranger et qu’il lui fallait en
conséquence pouvoir compter sur l’assistance internationale.

52. Le Rapporteur spécial a déjà indiqué dans ses rapports précédents que le
problème des mines pesait lourd dans la décision des réfugiés afghans de
regagner ou non leur foyer. Il explique également qu’un certain nombre de
rapatriés aient quitté leurs foyers pour la deuxième fois. Selon le bulletin
hebdomadaire sur l’aide humanitaire à l’Afghanistan publié à la
mi-septembre 1993, 16 équipes de repérage des mines, 32 équipes de déminage et
27 équipes de chiens renifleurs chargés de détecter les mines et 9 équipes de
sensibilisation opéraient dans 13 provinces d’Afghanistan dans le cadre du
programme de déminage du Bureau des Nations Unies pour la coordination de
l’assistance humanitaire à l’Afghanistan. Le Gouvernement autrichien a versé
une contribution en espèces de 180 000 dollars qui a permis d’acheter
71 détecteurs de mines.

53. Le nombre de personnes blessées par l’explosion de mines en Afghanistan
reste très élevé. Le Rapporteur spécial a été informé que ces 14 dernières
années, près d’un million de personnes avaient perdu un membre, environ 300 000
d’entre elles étant percluses des deux jambes. Leur nombre a augmenté
sensiblement à la suite du rapatriement massif de réfugiés afghans en 1992.
Dans la déclaration qu’il a faite devant l’Assemblée générale à sa
quarante-huitième session, le Ministre afghan des affaires étrangères a indiqué
qu’environ 300 personnes sont victimes des mines tous les mois (A/48/PV.24).
Par exemple, du 1er au 19 août 1993, 217 victimes ont été traitées à Hérat à la
clinique de l’Organisation pour le déminage et la réhabilitation. Le Premier
Vice-Premier Ministre afghan a informé le Rapporteur spécial que les cartes des
champs de mines que les autorités de l’Union des Républiques socialistes
soviétiques avaient remises à l’ancien Gouvernement afghan avaient été détruites
lors de la bataille de Kaboul. La destruction de ces cartes que le Rapporteur
spécial avait pu consulter pendant l’une de ses précédentes visites dans le pays
entravera considérablement les opérations de déminage.

IV. DROITS CIVILS ET POLITIQUES

A. Cadre juridique et factuel

54. Pour appréhender la situation actuelle des droits de l’homme en
Afghanistan, force est de la replacer dans le cadre de la situation politique
générale de ce pays. Il va sans dire que le respect des droits de l’homme
suppose l’existence d’un gouvernement stable, de l’état de droit, d’un système
juridique efficace et la volonté de respecter les principes fondamentaux des
droits de l’homme et du droit international humanitaire. Les accords
d’Islamabad et de Jalalabad énoncent un certain nombre de principes politiques
fondamentaux qui pourraient influer sur le respect des droits de l’homme, mais
ceux-ci ne sont pas respectés ou ne sont pas appliqués.

55. Kaboul, capitale du pays, en symbolise la souveraineté et donne l’image du
bien-être du peuple afghan. Faute pour le Gouvernement de garantir l’exercice
des droits de l’homme même dans la capitale, il serait loisible aux gouverneurs
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de province, aux chefs régionaux et aux commandants locaux de les respecter ou
non n’étant comptables devant aucun gouvernement central. Le Rapporteur spécial
tient à préciser qu’à l’heure actuelle, l’Afghanistan n’est doté d’aucune
constitution. Cependant, les pouvoirs publics peuvent prendre le parti de
respecter les principes des droits de l’homme consacrés par le Coran. Le
Rapporteur spécial s’appesantira dans la section suivante sur l’exercice d’un
certain nombre de droits de l’homme fondamentaux.

B. Droit à la vie et massacres prémédités

56. Le droit naturel à la vie consacré par le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et les Conventions de Genève de 1949 auxquels
l’Afghanistan est partie n’a guère été respecté pendant la guerre. A l’heure
actuelle, l’exercice de ce droit est dicté par la situation sur le plan de la
sécurité. L’agitation dans le pays et la lutte non démocratique pour le pouvoir
menacent constamment le droit à la vie. Les différends politiques ont été
jusqu’à présent réglés par les armes. Il est également difficile de garantir le
droit à la vie du point de vue de la nourriture, surtout à Kaboul, la ville
étant parfois soumise à des blocus économiques. Par ailleurs, d’importantes
couches de la population et en particulier les enfants, les personnes âgées et
les femmes, y compris les veuves, sont privées de tout moyen d’existence.

57. Les attaques à la roquette consécutives aux querelles politiques ont
entraîné les pertes en vies humaines les plus importantes. Les militaires
auraient également fait usage de bombes à billes lors d’attaques aériennes. On
estime à plus de 10 000 le nombre des personnes tuées de cette façon dans la
seule ville de Kaboul depuis avril 1992. Les antagonismes entre les différents
partis politiques, leurs factions armées ou autres groupes armés ont parfois été
à l’origine de tueries aveugles. Des dizaines de personnes ont été tuées en
décembre 1992 et près de 300 ont été faites prisonnières; 33 personnes ont péri
pendant les deux premières semaines de janvier 1993; 22 à 24 personnes ont été
tuées le 9 mars et une centaine de personnes, dont nombre de femmes et
d’enfants, à la fin du mois de mars. En avril, 7 personnes ont été tuées,
certaines d’entre elles dans des hôpitaux bombardés à dessein. Plus d’un
millier de personnes auraient été massacrées en neuf jours en mai, 3 200 à
4 500 ayant été blessées. Trois cent soixante-dix personnes auraient fui Kaboul
pour aller se réfugier au Pakistan entre le 8 et le 14 mai. Huit personnes ont
été tuées en juillet et 17 en août. En septembre, 23 civils ont péri dans le
secteur est de Kaboul lors d’affrontements entre groupes rivaux du Hezbe Wahadat
et du Ittehad Islami (partis politiques). Chaque semaine, des habitants de
Kaboul meurent victimes de tirs à la roquette.

58. En février 1993, 200 à 300 personnes auraient péri dans un massacre
perpétré dans le quartier Afshar de Kaboul, fief de la communauté chiite. Ce
massacre trouverait son origine dans la haine mutuelle que se vouent le Hezbe
Wahadat et le Ittehad Islami et serait une riposte à un incident similaire qui
les aurait opposé précédemment. Lorsque les forces du Ittehad Islami épaulées
par le groupe Shurae Nazar ont lancé des attaques aériennes et terrestres
finissant par ravir au Hezbe Wahadat le contrôle du quartier, elles se sont
livrées à des tueries aveugles, des viols, des tortures et des pillages. Elles
avaient démembré des personnes et pendu une quinzaine d’autres à des arbres et
des poteaux électriques devant leur famille. Des scènes de pillage ont
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également eu lieu dans le quartier de Chandawol. Il faudrait cependant préciser
que tous les Afghans, indépendamment de leur appartenance ethnique, ont été
soumis à des atrocités pendant les combats.

59. Des affrontements armés ont également parfois éclaté dans les provinces.
Une cinquantaine de personnes auraient été tuées dans la province de Farah en
décembre 1992 lors d’affrontements opposant des groupes armés du Hezbe Wahadat
et du Harakat Inqilab. Dans la province de Kandahar, 85 personnes auraient été
tuées en trois jours à la mi-avril 1993. D’énormes pertes en vies humaines
auraient été déplorées en mai dans la province de Kapisa. Dans la province de
Khost, une dizaine de personnes ont été tuées et une vingtaine d’autres blessées
au début du mois de juillet, cependant que 21 personnes étaient tuées dans la
province de Nangarhar le même mois. En août, 250 personnes auraient été
massacrées dans la province de Kandahar. Des combats auraient également eu lieu
dans la province de Helmand. Par ailleurs, plus de 80 personnes ont été tuées à
Jalalabad en septembre à la suite de l’assassinat de l’adjoint au Gouverneur de
la province de Nangarhar. On a également fait état de lourdes pertes en vies
humaines causées par la lutte pour le pouvoir dans la province du Nangarhar
en octobre (voir plus haut, par. 31).

60. Le Rapporteur spécial a été informé de la situation en ce qui concerne
l’application de la peine de mort en Afghanistan. Après un certain nombre
d’exécutions publiques en 1992, aucune information n’a fait état du recours
généralisé à la peine de mort. Deux personnes auraient été décapitées dans la
province de Kunduz en juin et une femme aurait été lapidée dans la même province
pour adultère. Pendant son séjour à Kaboul, le Rapporteur spécial a posé des
questions à des magistrats au sujet des pendaisons publiques qui avaient eu lieu
dans cette ville en 1992. L’un de ses interlocuteurs a répondu que le
Gouvernement n’était pas encore installé à l’époque mais que plusieurs juges
investis de la confiance du gouvernement islamique siégeaient déjà. Lors de
l’entretien qu’il a eu avec le Rapporteur spécial, le Président afghan a déclaré
que les quatre personnes exécutées avaient tué une vingtaine de personnes, dont
des femmes et des enfants, et que la peine capitale avait été prononcée afin de
prévenir le massacre d’autres personnes. Il a ajouté que les pendaisons
publiques étaient une mesure exceptionnelle qui se voulait dissuasive et que le
nombre des crimes de ce type avait diminué à la suite des exécutions.

61. Les juges de la Cour suprême ont expliqué au Rapporteur spécial que seuls
les juges nommés par le Président seraient autorisés à prononcer des arrêts
emportant la peine de mort. Toute personne condamnée à mort peut faire appel de
l’arrêt en cause devant cinq instances, un groupe de juges étant appelés à
statuer à chaque instance. Les décisions sont prises à l’unanimité. Si la Cour
suprême confirme l’arrêt, l’accusé peut faire appel auprès du Président qui est
seul habilité à signer les décrets d’exécution, et dont les décisions doivent
être conformes à la Charia . Le Président Rabbani a dit au Rapporteur spécial
que tuer une personne c’est commettre un crime contre l’humanité, mais que
prévenir un crime c’est servir l’humanité.

62. Le Rapporteur spécial a été informé que les hauts fonctionnaires de
l’ancien régime n’ont pas fait l’objet d’actes de représailles massifs et
systématiques. Seuls des actes de vengeance personnelle auraient été commis.
Le Rapporteur spécial a personnellement recueilli le témoignage d’une personne
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qui avait reçu une menace de mort et qui a, par la suite, été la cible d’une
tentative d’assassinat.

63. Le Rapporteur spécial tient toutefois à citer l’extrait suivant tiré du
rapport d’Amnesty International intitulé : "Afghanistan : crise politique et
réfugiés" publié en septembre 1993 (AI INDEX : ASA 11/01/93) :

"Dans la seule province de Ghazni, des douzaines d’anciens
membres du Parti Watan de l’ancien régime auraient été exécutés par
voie extrajudiciaire depuis 1992 sur l’ordre du Gouverneur de la
province, Qari Baba, membre du Harakat-e Ingilab Islami (mouvement de
la révolution islamique) de Moulavi Nabi Mohammadi. Les gardes armés
de Qari Baba auraient exécuté en juillet 1993 une quinzaine de membres
de la faction Parcham du Parti Watan .

On fait par ailleurs état du jugement par un tribunal islamique
puis de l’exécution d’un nombre non précisé de membres de la faction
Khalgi du Parti Watan dans la province de Helmand contrôlée par
Moulavi Akhondzada, qui serait également membre du Harakat-e Ingilab
Islami de Moulavi Nabi Mohammadi.

Des réfugiés afghans fraîchement débarqués ont déclaré avoir vu
des gardes armés arrêter arbitrairement et torturer dans la rue des
personnes soupçonnées de sympathie pour l’ancien régime. Selon l’un
d’eux, des gardes armés ont arrêté et ligoté un ancien fonctionnaire
du nom de Azad dans une rue de Kaboul fin 1992 ou début 1993. Ils ont
dit à la foule que l’homme serait envoyé comme ’cadeau’ au Gouverneur
de Hérat, le commandant Ismail Khan, qui avait un compte personnel à
régler avec lui et serait ravi de le voir."

64. En septembre 1993, le Rapporteur spécial a visité un charnier qui avait été
découvert près de Hérat en 1992 et qui n’est pas le seul dans le pays.
L’existence en remonterait à 1978-1979, époque à laquelle le régime communiste
et ses réformes ont suscité des révoltes à Hérat. Le charnier se trouve dans
une vallée entourée de collines à quelques kilomètres de la ville et a été
découvert à la suite d’une information fournie par un berger à l’époque qui
avait constaté une intense activité de bulldozers dans la région. Quinze à
vingt seulement des nombreux squelettes découverts ont été identifiés par les
parents des victimes qui ont pu reconnaître une montre, des bijoux et des
habits. Les ossements sont exposés sous verre à 14 endroits différents à
l’intérieur du périmètre du charnier clôturé. Le Rapporteur spécial a également
pu relever des trous de balles dans nombre de crânes, dont certains portaient un
bandeau. On avait découvert à proximité de la prison de Pol-i-Charkhi près de
Kaboul un charnier que le Rapporteur spécial n’a pu visiter.

C. Liberté individuelle et administration de la justice

65. Dans ses rapports précédents, le Rapporteur spécial a toujours souligné
l’importance que revêt le respect de la liberté individuelle, en particulier en
ce qui concerne les enquêtes de police et les enquêtes judiciaires ou durant
l’emprisonnement.
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66. Dans son dernier rapport à la Commission des droits de l’homme, le
Rapporteur spécial a rendu compte de sa visite dans la Fédération de Russie et
des entretiens qu’il a eus, sur leur invitation, avec les autorités compétentes
qui avaient fait part de leur préoccupation concernant le sort d’anciens
prisonniers soviétiques (voir E/CN.4/1993/42, par. 34). Le Rapporteur spécial a
une fois encore soulevé à Kaboul la question de ces prisonniers avec les
représentants du Gouvernement afghan. Le Premier Vice-Premier Ministre a
mentionné qu’une délégation russe qui effectuait une visite qui coïncidait avec
celle du Rapporteur spécial serait autorisée à rencontrer un certain nombre de
prisonniers de guerre le 17 septembre 1993. Le Rapporteur spécial a été informé
aussi que des négociations étaient en cours concernant la libération d’un
certain nombre de prisonniers. Trois d’entre eux auraient été libérés le
18 septembre.

67. Il convient aussi de noter que de nombreux Afghans seraient toujours
détenus dans les prisons de l’ex-Union des Républiques socialistes soviétiques.
Au cours de la visite qu’il a effectuée à Moscou en janvier 1993, le Rapporteur
spécial a été informé que 26 Afghans étaient détenus dans les prisons de la
Communauté d’Etats indépendants, tous pour des infractions de droit commun.

68. Au cours de sa récente visite dans la région, le Rapporteur spécial a
appris d’une source digne de foi que 80 anciens prisonniers soviétiques étaient
encore en vie en Afghanistan. Une liste de 297 personnes portées disparues a
été remise au Rapporteur spécial lors de sa visite à Moscou. Il a appris en
septembre 1993 que selon les documents officiels russes, 235 personnes étaient
portées disparues. Quatre anciens prisonniers soviétiques auraient été libérés
lors de la Révolution islamique, en avril 1992, et trois par le Jamiat Islami en
mars 1993. Le général Dostom aurait relâché un ancien prisonnier soviétique,
tandis que le Hezbe Islami (Hekmatyar), en aurait libéré trois qui étaient
détenus dans le secteur de la passe de Salang, lors de la visite du Rapporteur
spécial dans la région.

69. Le Rapporteur spécial considère qu’un individu est toujours dans une
situation des plus vulnérables lorsqu’il est en détention provisoire pendant
l’instruction. Il reconnaît, comme le dit le Directeur afghan de la sécurité
nationale, que la conception de la sécurité diffère selon les systèmes
politiques. Le Directeur a informé le Rapporteur spécial qu’une sécurité
relative prévaut dans les parties du pays qui sont sous le contrôle du
Gouvernement et qu’il n’y avait pas de centres de détention secrets ni de
prisonniers politiques dans les zones qui sont sous son contrôle. Les personnes
qui ont commis des actes de terrorisme seraient arrêtées, feraient l’objet d’une
enquête et seraient dûment poursuivies. Le Directeur n’a pas été en mesure de
fournir au Rapporteur spécial des données chiffrées concernant le nombre des
prisonniers, faisant l’objet d’une enquête au non, que ce soit à Kaboul ou
dans les provinces. Le Rapporteur spécial a été informé qu’il n’y avait que
deux centres de détention gouvernementaux : l’un dans le Directorat de Sedarat,
l’autre dans un bâtiment de la Direction de la sécurité nationale.

70. Cependant, le Directeur de la sécurité nationale a reconnu avec le
Rapporteur spécial que les partis politiques et différents groupes détenaient
personnellement des prisonniers dans les zones où ils exercent leur contrôle,
principalement dans des lieux tenus secrets. Le Ministre n’était pas en mesure
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de fournir au Rapporteur spécial le nombre des prisonniers détenus dans les
prisons des partis, dont le nombre s’élèverait à plusieurs centaines. Le
Rapporteur spécial a été informé que le Hezbe Wahadat, l’Ittihad Islami, le
Hezbe Islami (Hekmatyar) et le Hezbe Islami (Khalis) avaient des prisons, de
même que le Shurae Nazar, et que ces centres de détention n’étaient pas situés
sur le territoire pakistanais. Le Comité international de la Croix-Rouge a
essayé à plusieurs reprises de visiter ces centres de détention. Le Rapporteur
spécial a fait observer que l’existence de prisons privées est incompatible avec
un gouvernement fort et qu’elles doivent disparaître.

71. En ce qui concerne la question de la torture au cours des interrogatoires,
le Directeur a informé le Rapporteur spécial que les lois et prescriptions
islamiques n’autorisaient pas une telle pratique et que des aveux obtenus en
exerçant des pressions seraient rejetés par le juge. Pour être valables, les
aveux devaient être faits devant un magistrat, sans la présence de la police ou
du procureur. Cependant, selon de nombreuses informations, les sévices et la
torture étaient utilisées pour obtenir des aveux dans les prisons de différents
partis politiques. Le Rapporteur spécial n’a pas été en mesure de vérifier ces
allégations.

72. Le Rapporteur spécial a obtenu des informations sur l’administration de la
justice dans les secteurs où le gouvernement de Kaboul exerce son contrôle. Les
lois qui étaient en vigueur sous le Gouvernement précédent ont été maintenues
lorsqu’elles étaient compatibles avec la charia (loi islamique) et les principes
d’un gouvernement islamique. C’est également le cas d’un certain nombre de
règles et dispositions administratives, bien qu’une commission ait été mise en
place pour établir de nouvelles directives. Les anciennes prescriptions
s’appliquent aussi pour la plus grande part au droit pénal. Le Code pénal qui a
été promulgué en 1976 demeure en vigueur, ayant été jugé compatible avec le
droit islamique. Il en est de même des procédures pénales établies en 1964. A
l’heure actuelle, comme il n’y a pas de constitution, une partie de la procédure
d’enquête est du ressort de la police, tandis que certains aspects sont de la
compétence du Procureur général.

73. La Cour suprême est dotée d’un conseil consultatif chargé de se prononcer,
entre autres choses, sur la compatibilité des anciennes lois avec les principes
de la charia . Il existe aussi un conseil consultatif au sein de la section
pénale de la Cour suprême. Chaque district est doté d’une juridiction du
premier degré et i l y a aussi des tribunaux au niveau des provinces ainsi que
sept tribunaux de première instance à Kaboul. Les tribunaux d’exception pour
les crimes politiques qui existaient sous le gouvernement précédent ont été
abolis. Les juges de la Cour suprême que le Rapporteur spécial a rencontrés lui
ont déclaré que le système judiciaire fonctionnait pendant la période de
transition en cours. Le Rapporteur spécial a eu cependant l’impression que le
lien entre le pouvoir judiciaire central et l’appareil juridique dans les
provinces était fort rudimentaire et que l’administration de la justice était
organisée localement. Cette impression a été confirmée plus tard par le
Gouverneur de la province de Hérat. Lors de la visite du Rapporteur spécial
dans le pays, le Ministre de la justice n’avait pas encore pris ses fonctions.
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D. Liberté d’expression

74. La liberté d’expression doit être examinée parallèlement à la liberté de
rechercher, obtenir et transmettre des informations. L’exercice de ces droits
nécessite un certain niveau d’alphabétisation de la population et l’existence de
moyens d’information. Le Rapporteur spécial a l’impression que les journalistes
étrangers ont librement accès à la majeure partie du pays, malgré les
restrictions à la liberté de mouvement imposées par les couvre-feux, certaines
mesures d’exception et l’existence de nombreux points de contrôle dans les
villes et sur les routes. Des journalistes étrangers sont en mesure de rendre
compte ouvertement de la situation en Afghanistan. En ce qui concerne la
liberté d’opinion et d’information, il semblerait que les partis contrôlent un
certain nombre de moyens d’information, tels que journaux et stations de
télévision, par le biais desquels ils expriment leurs vues. Le Gouvernement à
Kaboul, qui est dominé par le parti du Président, dispose d’une chaîne de
télévision et de radio. La deuxième chaîne de télévision à Kaboul est contrôlée
par le parti du Premier Ministre; les provinces ont leurs propres stations de
télévision. Les personnes qui ont accès aux transmissions par satellite peuvent
recevoir un large éventail d’informations en provenance de l’étranger. Il
convient aussi de noter que la création de partis politiques non islamiques a
été déclarée illégale en juin 1992.

E. Autres questions relatives aux droits de l’homme,
en particulier les droits des femmes

75. En Afghanistan, c’est à Kaboul que les problèmes relatifs aux droits de
l’homme sont les plus graves comme l’ont confirmé toutes les personnalités du
Gouvernement que le Rapporteur spécial a rencontrées. Bien que la prise de la
ville par les forces des moudjahidin en avril 1992 et la transition vers un
gouvernement islamique aient commencé sans heurts, les rivalités entre
différents groupes et la lutte pour le pouvoir qui en a résulté ont abouti à un
conflit armé. Ce n’est pas le lieu d’analyser les raisons qui sous-tendent
cette lutte pour le pouvoir, mais il est un fait qu’il ne faut pas perdre de
vue, à savoir que tous ceux qui participent à cette lutte sont fortement armés,
qu’il s’agisse de particuliers ou des forces associées aux différents partis
politiques.

76. On trouve tous les types d’armements en Afghanistan, depuis l’artillerie
légère et lourde, les roquettes et les missiles jusqu’aux avions. Ces armements
proviennent des stocks de l’ancienne armée afghane ou ont été livrés aux anciens
groupes de l’opposition par leurs alliés pendant l’occupation étrangère. Dans
son livre intitulé The Bear Trap , M. Mohammad Yousaf décrit de manière
impressionnante ces livraisons d’armements. L’ancienne armée afghane a aussi
obtenu des armements lors du retrait de l’armée soviétique d’Afghanistan
en 1989. Au cours de sa récente visite à Kaboul, le Rapporteur spécial a pu
observer dans les rues de la ville combien les personnes se trouvant aux points
de contrôle étaient fortement armées. Les armes sont un moyen d’exercer des
pressions politiques et entre les mains de particuliers, outre qu’elles leur
servent à se défendre, elles sont aussi un moyen d’imposer sa volonté.

77. Dans un certain nombre de provinces comme le Hérat, des armements auraient
été livrés aux anciennes milices. Certains gouverneurs de province — ceux du
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Hérat et Balkh notamment — ont pu, après l’effondrement de l’ancien
gouvernement, procéder dans une certaine mesure au désarmement des particuliers
et des groupes armés. Le Gouverneur du Hérat aurait aussi pu procéder dans une
certaine mesure au désarmement dans les provinces de Badghis et Faryab. Comme
il n’y a pas d’armée, la loyauté est de personne à personne. Le Rapporteur
spécial a pu observer que les gens ne sont pas ouvertement armés dans les rues
de Hérat et Mazar-i-Sharif. Il en était de même dans la province de Nangarhar
avant les récentes tensions.

78. L’utilisation d’armes est à l’origine des destructions massives qui ont eu
lieu à Kaboul. Le Rapporteur spécial s’est rendu dans la ville à plusieurs
reprises depuis 1987 et il est ainsi en mesure de comparer la situation actuelle
avec celle d’i l y a deux ans. Deux ou trois quartiers de la ville sont restés
plus ou moins intacts; les autres ont subi des dommages importants ou ont été
complètement détruits et vidés de leur population. En septembre 1993, le maire
de Kaboul a informé le Rapporteur spécial que depuis l’arrivée au pouvoir du
gouvernement islamique en 1992, quelque 36 000 maisons avaient été partiellement
ou entièrement détruites, et plus de 30 000 endommagées et qu’environ
15 000 familles continuaient de vivre dans des écoles et d’autres bâtiments
publics à travers la ville. Aucune statistique précise n’était disponible, mais
l’on estimait que 110 000 familles avaient été déplacées à Kaboul et que
seulement 25 000 d’entre elles bénéficiaient d’une assistance.

79. La vie universitaire a repris à Jalalabad, mais le Rapporteur spécial a
rencontré la doyenne de la faculté de droit de Kaboul qui l’a informé que les
facultés où les cours avaient repris à Kaboul utilisaient des locaux situés en
dehors de l’université. D’autres étudiants étaient aussi dispersés dans la
ville et la plupart devaient s’asseoir à même le sol parce que les chaises
avaient été détruites ou volées. Elle a déclaré aussi que quelque
150 professeurs d’université avaient fui la ville à cause des combats et avaient
gagné le Pakistan, ce qui rendait très difficile l’enseignement et la recherche.

80. Lors de sa visite à Kaboul en septembre 1993, le Rapporteur spécial a pu se
rendre dans la partie de l’université qui avait essuyé des tirs de roquette
intenses et a constaté que les dégâts étaient importants. Il a visité en
particulier le bâtiment principal de la faculté de médecine qui avait été
complètement ravagé. Le mobilier, y compris les sièges de l’amphithéâtre, et
même les lavabos avaient été volés ou détruits. Les livres et documents qui
restaient étaient éparpillés et jonchaient le sol. Pas une seule fenêtre ne
demeurait intacte et les murs étaient noircis par les incendies.

81. Le Rapporteur spécial a visité d’autres secteurs de Kaboul, notamment les
secteurs occidental et méridional de la ville, où aucun bâtiment n’a été
épargné. Il a emprunté en voiture l’avenue Maiwand où les dégâts causés aux
bâtiments en béton sont tels qu’on se serait cru dans une des villes d’Europe
qui avaient été bombardées pendant la seconde guerre mondiale.

82. A l’évidence, une telle situation n’est pas propice au plein exercice des
droits de l’homme. De nombreux témoins, y compris des réfugiés et des personnes
déplacées, qui ont témoigné devant le Rapporteur spécial, ont parlé de façon
très détaillée de scènes incessantes de pillage, de viols, de violences et de
massacres, même d’enfants. Par contraste, la situation dans un certain nombre
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de capitales provinciales, comme Mazar-i-Sharif, Jalalabad et Hérat, qui avaient
été lourdement touchées pendant la guerre, a été beaucoup plus calme pendant la
période de transition. Depuis le départ du gouvernement précédent, les droits
de l’homme fondamentaux ont été mieux respectés dans ces villes relativement
sûres qu’ils ne l’ont été à Kaboul.

83. Le Rapporteur spécial s’est efforcé de se faire une idée précise de la
condition de la femme dans la société afghane actuelle. A cette fin, il a
rencontré les représentantes de l’Association des femmes afghanes et a parlé à
la doyenne de la faculté de droit de l’Université de Kaboul. Il a rencontré
aussi les représentants d’organisations humanitaires et des particuliers qui
avaient des informations de première main sur la situation des femmes. A
Peshawar, il a parlé à un certain nombre de femmes réfugiées, dont des veuves,
qui vivaient dans des conditions particulièrement difficiles dans un camp de
réfugiés à Hayatabad. Il a soulevé aussi la question de la condition de la
femme au cours de ses entretiens avec de hauts responsables du Gouvernement.

84. Le 22 juin 1993, l’ancien Ministre des affaires étrangères de
l’Afghanistan, M. Suleiman Gailani, a déclaré à la Conférence mondiale des
droits de l’homme à Vienne que le Gouvernement redoublait d’efforts pour
permettre aux femmes afghanes d’exercer leurs droits et leur offrir de
meilleures perspectives. Le Gouvernement espérait que les problèmes actuels
concernant les droits des femmes seraient peu à peu résolus et que des
conditions favorables seraient créées pour qu’elles participent efficacement à
la vie politique, économique et sociale du pays.

85. Au cours de son entretien avec le Rapporteur spécial en septembre 1993, le
Premier Vice-Premier Ministre de l’Afghanistan, M. Qutbuddin Hilal, a déclaré
que l’Islam reconnaissait de nombreux droits aux femmes. En ce qui concerne
leur participation aux élections, il a précisé toutefois que cela poserait un
problème compte tenu du faible pourcentage de femmes alphabétisées.

86. En ce qui concerne l’enseignement, le représentant du Conseil de la
province de Nangarhar a informé le Rapporteur spécial que 26 000 étudiantes
étudiaient dans les établissements d’enseignement à tous les niveaux et que
42 places à l’Université de Jalalabad étaient réservées à des étudiantes. La
fonctionnaire du Centre des Nations Unies pour les droits de l’homme, qui
accompagnait le Rapporteur spécial pendant sa mission dans la région, a été
invitée à visiter une école de filles, à rencontrer des femmes, en particulier
des veuves.

87. L’Accord de paix de Jalalabad qui a été conclu le 19 mai 1993 stipule que
le port du voile coranique devra être strictement respecté par les femmes. Au
paragraphe 32 de son rapport à la Commission des droits de l’homme
(E/CN.4/1993/42), le Rapporteur spécial a indiqué qu’aucune femme journaliste ne
pouvait travailler à la télévision en Afghanistan. Il a appris par la suite que
les femmes avaient été autorisées de nouveau en avril 1993 à apparaître sur la
chaîne publique. Au cours de sa visite en Afghanistan en septembre 1993, le
Rapporteur spécial a pu constater que les émissions d’informations le soir
étaient aussi présentées par les femmes.
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88. Les représentantes de l’Association des femmes afghanes ont informé le
Rapporteur spécial de l’organisation et des activités de l’Association — tissage
de tapis, couture, tricot et fabrication d’objets artisanaux. Ses activités
pédagogiques comprenaient l’enseignement de l’Islam et des cours de langue,
ainsi que des activités visant à susciter une prise de conscience des femmes.
La plupart de ces activités ont été interrompues par suite de la destruction et
du vol des machines, cassettes et autres matériels de formation par les membres
armés des milices gouvernementales et des autres factions des moudjahidin
pendant la période de transition.

89. Une autre menace sérieuse pèse sur les femmes en Afghanistan comme on a pu
le voir au cours de la récente période de troubles, en particulier à Kaboul. Le
Rapporteur spécial a été informé de nombreux cas de viols; on lui a remis une
liste de noms de femmes et de jeunes filles qui ont préféré se suicider plutôt
que d’être violées et on lui a précisé dans quelles circonstances elles étaient
mortes. La pratique systématique du viol à Kaboul en 1992 et 1993 a amené une
femme afghane de renom à déclarer qu’au cours de l’histoire de l’Afghanistan,
jamais encore les femmes n’avaient été ainsi déshonorées. Le Rapporteur spécial
a été informé d’atrocités, telles que des viols et des enlèvements systématiques
de femmes pendant les combats dans l’Afshar et dans d’autres quartiers de Kaboul
en février 1993, d’une offre qui aurait été faite de vendre quelque 80 femmes
détenues en captivité par un groupe armé affilié à un parti et du viol
systématique des femmes et de jeunes filles dans un asile d’aliénés. Des hommes
armés ont contraint une femme à accoucher dans un véhicule dans la rue. Il
apparaît qu’aucune des personnes responsables de tels actes n’a été traduite
devant les autorités judiciaires compétentes.

90. Les droits politiques dont jouissent les femmes en Afghanistan ne
contribuent pas à améliorer leur situation. Les conditions de sécurité sont
meilleures dans les provinces qu’à Kaboul, mais les femmes n’y sont pas aussi
conscientes de leur place dans la société.

91. Le problème des drogues a pris des proportions sans précédent,
l’Afghanistan étant devenu un des plus gros producteurs de matières premières
dans le monde. Les agriculteurs locaux cultivent le pavot et continueront de le
faire jusqu’à ce que les cultures de substitution deviennent suffisamment
rémunératrices. L’assistance humanitaire fournie par l’Organisation des
Nations Unies à l’Afghanistan comprend un programme de lutte contre les drogues
et de réadaptation, actuellement exécuté dans les provinces méridionales du
pays, qui assure des cours de formation à l’intention des membres des
organisations non gouvernementales sur le terrain ainsi que des activités
d’information sur la drogue.

V. DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

92. Le Rapporteur spécial a décrit la situation relative à l’exercice des
droits économiques, sociaux et culturels en Afghanistan dans son rapport à la
Commission des droits de l’homme (E/CN.4/1993/42). Le tableau de la situation a
également été dressé dans l’appel conjoint pour une aide humanitaire d’urgence à
l’Afghanistan que le Secrétaire général a lancé en janvier 1993, et dans les
rapports hebdomadaires sur l’aide humanitaire à l’Afghanistan qui offrent un
espoir au milieu des ruines. Si importante soit-elle, l’assistance n’est pas à
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la mesure des besoins essentiels du pays et de ses populations. Les activités
d’organisations non gouvernementales telles que l’Afghanistan Hilfe und
Entwicklungsdienst der Stadt Hamburg, qui fournissent une aide directe sur le
terrain et qui sont coordonnées par le Conseil de coordination des secours à
l’Afghanistan, ne suffisent pas non plus.

93. Le Rapporteur spécial a déjà évoqué la situation déplorable à l’Université
de Kaboul, dont les bâtiments ont subi des dégâts considérables. De nombreux
établissements d’enseignement continuent d’accueillir les habitants déplacés des
quartiers détruits de la ville. Seuls les cours de cinquième année d’études de
médecine continuent d’être dispensés à l’hôpital de l’Académie de médecine
militaire. Les combats à Kaboul ont aussi endommagé ou détruit de nombreux
monuments culturels. Le Rapporteur spécial n’a pas été en mesure de déterminer
si le Musée national, situé dans le quartier Darul Aman, avait été endommagé et
ses trésors pillés.

94. L’Accord de paix afghan prévoit qu’un comité composé de tous les partis
sera constitué pour assurer la conformité de la politique monétaire et du
contrôle des changes avec la législation et la réglementation bancaires
afghanes. Toutefois, les dispositions relatives à la division des pouvoirs
jointes en annexe à l’Accord stipulent que le Président donne l’autorisation de
battre monnaie. Le Premier Ministre Hekmatyar aurait déclaré que la monnaie
afghane qui continue d’être imprimée par la Fédération de Russie est répartie
par le Président entre les partis qui composent le gouvernement de coalition et
à la municipalité de Kaboul. Le Rapporteur spécial ignore les dispositions
précises qui régissent cette répartition mais a appris que celle-ci serait
fonction du poids de chaque parti.

95. Dans les premiers mois de 1993, des cas de choléra ont été signalés en
différents endroits du pays. En septembre 1993, le Ministre de la santé a
informé le Rapporteur spécial que l’épidémie avait, pour l’essentiel, été
enrayée, grâce essentiellement à l’assistance des Nations Unies. Un incident a
par ailleurs attiré l’attention du Rapporteur spécial : par pur terrorisme, des
enfants auraient empoisonné l’eau d’un quartier de Kaboul. Cet acte était
imputé à la rivalité entre deux partis politiques dont l’un aurait détenu les
enfants incriminés. Le Rapporteur spécial a été informé par l’une des parties
en cause qu’une commission mixte composée de membres des deux parties concernées
avait mené une enquête et que les enfants incriminés avaient été livrés à
celle-ci.

VI. AUTODETERMINATION

96. Le droit à l’autodétermination peut s’exercer de plusieurs manières, toutes
devant être fondées sur la libre expression de la volonté du peuple. La guerre
menée par le peuple afghan contre la domination étrangère, appelée djihad
(guerre sainte), et son refus d’être dirigé par un gouvernement d’"infidèles"
sont des expressions de l’autodétermination. La décision prise par des millions
d’Afghans de quitter leur pays pour devenir réfugiés, et celle de nombre d’entre
eux de regagner leur foyer constituent également une forme d’autodétermination.

97. L’installation d’un gouvernement représentatif de toutes les couches de la
population afghane constitue l’étape suivante dans l’exercice du droit à
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l’autodétermination, consacré par les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l’homme auxquels l’Afghanistan est partie, et que les représentants du
Gouvernement afghan se sont engagés à respecter devant des instances de
l’Organisation des Nations Unies. A cet égard, le Rapporteur spécial tient à
rappeler la résolution 46/137 du 17 décembre 1991, dans laquelle l’Assemblée a
approuvé le principe d’élections périodiques et honnêtes. L’Organisation des
Nations Unies offre dans ce domaine une aide qui va au-delà de la simple
observation et a déjà fourni une assistance électorale à de nombreux pays.

98. Pour que des élections générales puissent se tenir, la sécurité doit régner
dans le pays et le respect des droits de l’homme doit être garanti pour tous.
Les réfugiés et les personnes déplacées doivent pouvoir regagner leur foyer.
Telles sont quelques-unes des conditions essentielles qui doivent être réunies
pour que les élections offrent un moyen d’exercer le droit à l’autodétermination
et de sanctionner la légitimité de tout gouvernement. Les Accords d’Islamabad
et de Jalalabad pourraient favoriser la mobilisation de la population en vue de
l’expression de sa volonté politique.

99. L’Accord de paix afghan d’Islamabad contient des dispositions relatives au
processus électoral qui doit s’étaler sur une période de 18 mois à compter du
29 décembre 1992. L’Accord prévoit également la création d’une commission
électorale indépendante qui devrait organiser des élections pour désigner une
assemblée constituante. Cette assemblée élaborerait une constitution en vertu
de laquelle des élections générales pour la désignation du Président et du
Parlement seraient organisées dans le délai prescrit de 18 mois (voir S/25435).

100. L’Accord de Jalalabad prévoit la création d’un Conseil suprême composé de
"dirigeants et de chefs militaires du djihad, et de sages" chargé de superviser
les travaux de la Commission électorale, composée de 20 membres dont un
représentant de chaque parti, les autres membres étant choisis à la majorité des
deux tiers ou à la majorité absolue. D’après ses statuts, la Commission devrait
présenter au Conseil suprême, pour approbation, le mode d’élection qu’elle
aurait retenu avant le 22 juin 1993 et terminer ses travaux en présentant les
représentants élus à Kaboul d’ici au 22 octobre 1993.

101. Une commission électorale de 45 membres, dirigée par Maulavi Mohammad Nabi
Mohammadi, a été constituée mais n’a pu s’acquitter de sa tâche principalement,
semblerait-il, parce que les membres n’ont pas réussi à s’entendre sur le choix
entre suffrage direct et suffrage indirect. Tant qu’une telle décision ne sera
pas prise, la démocratisation en Afghanistan piétinera. Dans la capitale, la
carence du pouvoir, qui se manifeste par des luttes entre factions lourdement
armées, persistera. Dans une lettre datée du 14 juillet 1993, le Gouvernement
afghan a cependant invité l’Organisation des Nations Unies à superviser les
élections et à fournir une aide financière en vue de les organiser. La
Commission mixte censée contrôler le cessez-le-feu et la cessation des
hostilités ne s’est pas davantage acquittée de son mandat. Les différends
politiques continuent d’être réglés par des moyens non démocratiques.

/...



A/48/584
Français
Page 25

VII. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A. Conclusions

102. Après la tenue de la Shura-Ahl-e-Hal Wa Aqd (voir plus haut, par. 17
et 18), le Rapporteur spécial a douté que les circonstances dans lesquelles elle
s’était tenue, sa composition et ses décisions puissent être acceptées comme la
base d’une évolution politique normale pacifique en Afghanistan. En effet, la
lutte pour le pouvoir a repris au lendemain de la tenue de la shura , amenant
dirigeants saoudiens et pakistanais à provoquer une réunion des partis
politiques, à laquelle a participé un représentant de la République islamique
d’Iran, en vue d’examiner et d’adopter les paramètres d’une solution politique.
Tous les chefs de partis que le Rapporteur spécial avait rencontrés lors de sa
dernière visite dans la région ont convenu qu’il fallait trouver une solution à
la lutte pour le pouvoir. Le Rapporteur spécial a conclu que la discorde
s’expliquait, notamment, par les divergences de vues concernant la démarche à
suivre pour la recherche d’une solution politique.

103. En Afghanistan, la situation politique est définie par des accords d’ordre
politique conclus par la coalition des dirigeants de neuf anciens partis
d’opposition. L’Accord de paix afghan conclu à Islamabad en mars 1993 (voir
plus haut, par. 21) prévoit qu’un gouvernement serait établi pour une période de
18 mois, le Président Rabbani restant en fonctions et M. Hekmatyar exerçant les
fonctions de Premier Ministre. Il a également été convenu qu’un processus
électoral serait entamé et une commission électorale indépendante constituée.

104. L’Accord de paix contient également des dispositions relatives à la
Division des pouvoirs (voir plus haut, par. 22). Le gouvernement formé en vertu
de cet accord exercerait ses fonctions selon le principe de la responsabilité
collective.

105. Aux termes de l’Accord de Jalalabad de mai 1993 (voir plus haut, par. 23),
il a été notamment décidé de créer un Conseil suprême qui dégagerait les grandes
orientations en matière d’élaboration de politiques et aurait pour mission de
mettre fin à la guerre sur l’ensemble du territoire de l’Afghanistan, de créer
une armée islamique nationale et de former un cabinet "avec l’assentiment de la
majorité des dirigeants du Djihad et l’accord du Président".

106. Ayant conclu les Accords d’Islamabad et de Jalalabad dont tout gouvernement
pourrait s’inspirer pour la gestion de ses affaires courantes, les dirigeants
politiques du pays ne sont pas en mesure de les appliquer. Les commissions et
organes prévus ne fonctionnent pas et aucun des calendriers relatifs à leurs
programmes n’a été respecté. Au contraire, les différents groupes politiques
sont à couteaux tirés. Des adversaires politiques peuvent ainsi être la cible
de mines ou de bombes et des différends relativement mineurs peuvent donner lieu
à des massacres. En outre, certains membres d’organisations privées
indépendantes ont reçu des menaces de mort.

107. Kaboul est isolée. Aucun gouvernement ne peut réellement y exercer un
pouvoir qui est partagé, pour l’essentiel, entre deux groupes : les fidèles du
Président Rabbani et ceux du Premier Ministre, M. Hekmatyar. L’aéroport est
contrôlé par des forces qui sont sous l’autorité du Président. Aucun vol ne
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peut avoir lieu et personne ne peut se déplacer par avion sans que les parties
se soient entendues sur l’utilisation de l’aéroport.

108. Les provinces échappent à l’autorité du pouvoir central. Elles sont
gouvernées pour la plupart par des shuras , souvent dirigés par des chefs
militaires et ne reflètent pas la composition de la "coalition" en place à
Kaboul ni les alliances qui s’y sont créées. C’est notamment le cas de la
province de Nangarhar dans l’est du pays. Dans la région Nord et dans l’Ouest,
le pouvoir est exercé par des personnes dont l’autorité s’étend au-delà des
frontières de chaque province et qui ont pu jusqu’à présent assurer l’ordre dans
leur zone d’influence. Les luttes intestines qui déchirent Kaboul ont parfois
des répercussions en province. Il arrive aussi que le conflit se cristallise
dans une province. Ainsi, l’assassinat, en septembre 1993, du Gouverneur
adjoint de la province de Nangarhar, a-t-il créé une instabilité générale dans
la région. Le conflit actuel dans la province de Kandahar ne suit pas le schéma
des alliances qui s’est mis en place ailleurs. (Pour plus de détail sur les
administrations locales créées par les chefs moujahidin, voir l’appendice 2 du
rapport publié par Amnesty International en septembre 1993 sous le titre
"Afghanistan: Political Crisis and the Refugees", AI INDEX: ASA 11/01/93.)

109. La ville de Kaboul est gouvernée par les groupes de la coalition et par des
groupes qui se sont formés sur la base d’affinités tribales ou autres. Chacun
dirige son propre secteur, sans qu’il y ait aucune coordination, ce qui explique
l’insécurité générale qui règne dans la ville. Le bureau du maire est situé
dans une zone plus ou moins contrôlée et administrée par les autorités.
Toutefois, en dehors de cette zone relativement restreinte, ce sont les groupes
armés qui font la loi, en faisant parfois appel à des moyens pour le moins
éloignés des normes reconnues en matière de droits de l’homme.

110. Le quartier de Kaboul qui a subi les dommages les plus importants est celui
de l’université. Le Rapporteur spécial le connaissait bien pour s’y être déjà
rendu. Il a été stupéfait de voir maisons, immeubles, établissements et
université détruits ou fortement endommagés et visiblement pillés.

111. A Kaboul, 36 000 maisons environ ont été partiellement ou entièrement
détruites et plus de 30 000 ont été endommagées. Quelque 110 000 familles ont
été déplacées et des milliers de personnes ont été tuées ou blessées au cours
des batailles qui se sont déroulées dans la ville et ses alentours. De nombreux
cas de viols et de brutalités commis par des individus armés ont été signalés.
D’après une source digne de foi, les femmes, en Afghanistan, n’ont jamais été
traitées avec un tel manque de respect qu’au cours de ces derniers mois.

112. Contrairement aux attentes, le rapatriement massif de réfugiés, qui avait
commencé après la chute de l’ancien Gouvernement, avec le retour de plus de
1,3 million de personnes pour les seuls réfugiés ayant fui au Pakistan, ne s’est
pas poursuivi. En 1993, les Afghans réfugiés au Pakistan qui avaient décidé de
rentrer chez eux étaient relativement peu nombreux. Les autorités
pakistanaises, qui continuent de fournir une assistance aux réfugiés afghans, en
collaboration avec le HCR et un certain nombre d’organisations non
gouvernementales, ont fermé plus de 120 bureaux administratifs dans les camps de
réfugiés, principalement dans les provinces frontalières du Baluchistan et du
Nord-Ouest. On estim e à 2 millions le nombre de réfugiés encore au Pakistan et
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à 2 150 000 millions environ le nombre d’Afghans toujours réfugiés dans la
République islamique d’Iran. Des récits et des reportages font état de
harcèlements dans le nord de l’Afghanistan à l’encontre des réfugiés rentrant de
la République islamique d’Iran, et en particulier de la province de Khorasan.

113. Depuis avril 1992, plus de 90 000 nouveaux réfugiés sont arrivés au
Pakistan. Il s’agit pour la plupart de réfugiés non immatriculés venus de zones
urbaines, qui n’ont pas été placés dans des camps et ne reçoivent donc aucune
assistance. La plupart vivent dans des conditions inhumaines, certains dans des
campements improvisés dépourvus d’installations sanitaires.

114. Le Rapporteur spécial a été informé de la situation des membres des
communautés afghanes sikhs et hindoues ayant fui Kaboul. De nombreuses familles
appartenant à ces communautés ont pu trouver refuge en Inde. Quelques-unes ont
rencontré des difficultés administratives à la frontière, surtout parmi celles
qui sont passées par les provinces du Nord-Ouest et du Baluchistan. Il
semblerait que beaucoup de ces familles souhaitent maintenant rentrer chez
elles. Des membres de ces communautés ont expliqué au Rapporteur spécial qu’ils
n’avaient pas quitté l’Afghanistan pour fuir la haine raciale mais en raison de
l’insécurité causée par les bombardements et les pillages.

115. De graves menaces continuent de peser sur le droit à la vie, comme en
témoignent les massacres perpétrés dans un secteur de Kaboul contrôlé par des
membres de la communauté afghan shia. Les groupes armés qui ont participé au
massacre ont aussi violé des femmes et des jeunes filles et brutalisé des
enfants. Des Afghans de toute origine ethnique ont été victimes de ces
atrocités. Aucune enquête sérieuse n’a apparemment été entreprise, malgré la
gravité des crimes.

116. Un charnier a été découvert en 1992 près de la ville d’Hérat. Nombre de
victimes avaient été tuées d’une balle dans la tête. Le massacre remonterait
à 1978-1979, date des premiers soulèvements contre le gouvernement communiste,
qui avaient commencé à Hérat et dans la région alentour. Le Rapporteur spécial
a appris que d’autres charniers avaient été découverts dans le pays. Il estime
que ces découvertes permettront d’élucider le sort des personnes disparues à la
fin des années 70.

117. Des peines capitales continuent d’être prononcées et seraient exécutées
conformément à la charia . On a informé le Rapporteur spécial que les exécutions
publiques qui avaient eu lieu en 1992 étaient des mesures exceptionnelles qui
avaient été prises compte tenu des circonstances particulières qui prévalaient
alors.

118. Les autorités gouvernementales de Kaboul ont affirmé qu’il n’y avait aucun
prisonnier politique dans les centres de détention placés sous leur contrôle.
Elles menaient des enquêtes que la police, sous la supervision du Ministre de la
justice, transmettait aux tribunaux. Pour ce qui est de la torture, elles ont
rappelé au Rapporteur spécial que les préceptes du Coran en interdisaient la
pratique.

119. Il a été admis que des centres de détention contrôlés par des partis
politiques et d’autres groupes existaient en Afghanistan, même si tous les
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partis n’en ont pas. Le Rapporteur spécial n’a pu obtenir de renseignements sur
le nombre de personnes détenues, sur la façon dont elles sont traitées, ni sur
l’emplacement des centres de détention. Il semblerait que ces prisonniers
soient souvent tenus en otage. Le Comité international de la Croix-Rouge a
essayé d’obtenir la permission de visiter les centres de détention contrôlés par
les différents groupes. Le Rapporteur spécial estime que ces centres n’auraient
plus lieu d’être s’il y avait un gouvernement central.

120. Le sort des prisonniers de l’ex-Union soviétique n’est toujours pas réglé.
Les groupes afghans qui les détiennent ne sont pas disposés à les relâcher sans
conditions. Ils les considèrent, semble-t-il, comme une monnaie d’échange, ce
qui est indubitablement contraire au droit humanitaire. Des négociations en vue
de la libération de plusieurs de ces prisonniers se déroulaient lorsque le
Rapporteur spécial s’est rendu en Afghanistan. Le rétablissement de la paix
dans le pays et les relations internationales appellent une décision en faveur
de ces prisonniers, qui seraient entre 80 et 235 : ils devraient être libérés et
autorisés à se rendre là où ils le souhaitent, qu’ils choisissent de rester en
Afghanistan et s’intégrer à la société afghane, de rentrer dans leur pays ou de
s’installer dans un pays tiers.

121. Lorsque le Gouvernement islamique est arrivé au pouvoir, il n’y a pas eu de
représailles systématiques contre ceux qui occupaient des positions importantes
sous le Gouvernement précédent, bien que des actes de vengeance isolés aient été
signalés.

122. En ce qui concerne l’amnistie proclamée après l’instauration d’un
gouvernement islamique, il semblerait que les avis divergent quant à
l’interprétation du décret d’amnistie générale adopté à l’unanimité sous
l’ancien Président Mojjadidi, au bénéfice principalement des officiers de haut
rang en poste sous le Gouvernement précédent. Comme il l’a indiqué dans les
rapports qu’il a présentés à l’Assemblée générale et à la Commission des droits
de l’homme, le Rapporteur spécial estime que l’ancien Président Najibullah
devrait lui aussi bénéficier d’une amnistie, le décret ne prévoyant aucune
exception.

123. Le Rapporteur spécial a pu recueillir des renseignements précis sur l’état
de l’enseignement auprès de personnes occupant des fonctions de responsabilité
dans les provinces de l’Ouest, du Nord et de l’Est du pays. Il ne voit pas
comment pourrait être relancée l’activité universitaire à Kaboul, en particulier
dans les disciplines scientifiques et techniques, qui supposent de disposer
d’instituts et de laboratoires bien équipés.

124. La situation des réfugiés afghans au Pakistan et dans la République
islamique d’Iran est régie par les accords qui ont été conclus entre le HCR, le
Gouvernement afghan et les Gouvernements iranien ou pakistanais, selon le cas,
et ont débouché sur la création de commissions tripartites. Ces accords font
référence aux droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de
l’homme et dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
Des Afghans réfugiés dans la République islamique d’Iran, en particulier dans la
province de Khorasan, auraient toutefois été rapatriés de force. Le Rapporteur
spécial a reçu de source fiable des témoignages détaillés concernant ces
expulsions.
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125. Sur le plan économique et social, la situation de l’Afghanistan est loin
d’être satisfaisante. On ne trouve pas toujours sur le marché les produits de
première nécessité et les prix sont élevés pour les familles à revenu moyen.
Plusieurs régions ont été frappées par des épidémies — de choléra notamment.
Par ailleurs, malgré les efforts considérables de l’ONU, les opérations de
déminage ne peuvent progresser rapidement en raison du manque de fonds et de
matériel.

126. Le Musée national, à Kaboul, aurait été en partie détruit et pillé. Le
Rapporteur spécial n’a pu vérifier cette information, bien qu’il soit exact que
de violents combats se sont déroulés dans le quartier du Musée.

127. Enfin, le Rapporteur spécial est parvenu à la conclusion que, dans le
domaine des droits de l’homme, la situation en Afghanistan était loin d’être
satisfaisante. En l’absence d’un véritable gouvernement central, les autorités
au pouvoir , qui ne contrôlent même pas tous les secteurs de Kaboul, n’ont
aucune prise sur les provinces. Seule une entente, fondée sur des principes
démocratiques, entre les représentants des partis politique, permettrait de
résoudre un conflit qui, sinon, pourrait dégénérer en guerre totale et mettre en
péril la sécurité de l’ensemble de la région. Le conflit qui a éclaté dans le
Tadjikistan voisin, débordant sur l’Afghanistan et provoquant l’arrivée de
réfugiés tadjiks et des déplacements parmi la population afghane, est un exemple
des risques que comporte la situation. Rien ne garantit le respect des droits
inscrits dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, dans le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et dans le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, tous
instruments qui ont pourtant été ratifiés par l’Afghanistan et que celui-ci
s’est engagé à appliquer. C’est d’ailleurs ce qui explique en partie que les
réfugiés afghans ne soient pas incités à rentrer chez eux. Ils le sont
apparemment d’autant moins que les facteurs qui les ont poussés à partir
subsistent, que ce soit l’insécurité, l’instabilité, la présence de mines ou les
difficultés auxquelles se heurte la communauté internationale quand elle essaie
d’apporter une aide. Le peuple afghan sait que l’énorme arsenal d’armes
sophistiquées qui lui a permis de se libérer de l’occupation étrangère constitue
aujourd’hui une menace redoutable pour la paix, dans la mesure où quiconque
décide d’en faire usage peut se rendre maître de la situation. Au terme de leur
lutte de libération, les Afghans sont victimes d’une situation devant laquelle
le pays est impuissant.

B. Recommandations

128. Le Rapporteur spécial tient à rappeler les recommandations formulées dans
le rapport qu’il a présenté à l’Assemblée générale à sa quarante-septième
session (A/47/656), à savoir : le droit humanitaire doit être scrupuleusement
respecté (par. 130); le Gouvernement afghan doit faire une déclaration
conformément à l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (par 131); et le Comité international de la Croix-Rouge doit être
autorisé à se rendre dans les centres de détention mis en place par les
combattants ou par le Gouvernement, où qu’ils se situent (par. 133). Il faut y
ajouter ses recommandations concernant l’administration de la justice (par. 134)
et l’application sans discrimination du décret d’amnistie (par. 140).
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129. Le Gouvernement afghan devrait appliquer les dispositions des accords de
paix d’Islamabad et de Jalalabad, qui prévoient la création d’une commission
électorale et d’un conseil suprême chargé de rédiger la constitution.

130. L’Organisation des Nations Unies devrait fournir des conseils consultatifs
et une assistance technique en vue de la rédaction de la constitution et de la
tenue d’élections directes ou de la formation d’une Loya Jirgah conformément aux
traditions afghanes. En ce qui concerne les droits de l’homme, la nouvelle
constitution devra consacrer des principes conformes à la charia et aux
instruments internationaux adoptés sous l’égide des Nations Unies.

131. Cela étant, l’ONU ne pourra fournir des services consultatifs et une
assistance technique que lorsque la paix et la sécurité auront été rétablies et
que le gouvernement central assumera effectivement le pouvoir. En conséquence,
les armes actuellement en la possession des groupes armés non autorisés
devraient être récupérées, sous la supervision de l’Organisation et être soit
détruites soit réquisitionnées en vue d’équiper une future armée nationale.

132. Les prisonniers de guerre de l’ex-Union soviétique devraient être libérés
sans condition, conformément aux Conventions de Genève d’août 1949. Le décret
d’amnistie du Gouvernement ne prévoyant aucune exception, l’ancien Président,
M. Najibullah, devrait en bénéficier. Compte tenu de son état de santé, il
devrait être libéré rapidement pour motif humanitaire.

133. Les centres de détention contrôlés par des partis politiques devraient être
fermés et les personnes qui y sont détenues libérées ou, le cas échéant, remises
à la justice en vue d’être jugées équitablement. Le Comité international de la
Croix-Rouge et le Rapporteur spécial devraient être autorisés à suivre
l’application de cette recommandation.

134. Tout devrait être mis en oeuvre pour élargir et accélérer les opérations de
déminage.

135. Tout devrait être fait pour permettre aux personnes déplacées de rentrer
chez elles en toute sécurité et de reconstruire leurs maisons.

136. Les femmes devraient être respectées et leur honneur et dignité devraient
être garantis, conformément aux dispositions des Conventions de Genève et des
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme.

137. Les différends politiques devraient être réglés par des voies pacifiques et
démocratiques. L’emploi des armes pour prendre le pouvoir ou réaliser ses
objectifs politiques devrait être condamné à l’unanimité.

138. Certains des interlocuteurs du Rapporteur spécial ayant à plusieurs
reprises émis le voeu que l’Organisation des Nations Unies se mobilise pour
aider une fois de plus le pays à trouver une solution politique à la lutte pour
le pouvoir, il recommande aux organes politiques de l’Organisation, d’essayer, à
tout le moins, de rassembler les groupes rivaux autour de la table des
négociations.
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139. Le Rapporteur spécial lance un appel à la communauté internationale pour
qu’elle facilite, par des apports financiers et autres, les opérations de
déminage afin que la reconstruction des villes et des villages d’Afghanistan
puisse progresser et que les réfugiés puissent rentrer chez eux en toute
sécurité.

140. L’UNESCO devrait être invitée à étudier l’état du patrimoine culturel du
pays, en particulier du Musée de Kaboul. Un effort devrait être fait en faveur
de la reconstruction de l’Université de Kaboul et du redémarrage de
l’enseignement.

141. Parallèlement à ses activités humanitaires, l’Organisation des
Nations Unies devrait continuer de suivre l’évolution de la situation en ce qui
concerne les droits de l’homme en Afghanistan.

142. Le Rapporteur spécial recommande que son rapport soit également traduit en
langues dari et pachto, ce qui montrerait que la communauté internationale
s’intéresse au sort de l’Afghanistan et ne veut pas que le peuple afghan — et le
conflit qui le déchire — sombre dans l’oubli.
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